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INTRODUCTION
La C.O.G. 2023/2027 nous engage sur un retour à un service de base plus satisfaisant pour les allocataires, dans une trajectoire proche de la moyenne nationale tant sur notre gestion locale que sur notre gestion mutualisée. 
La Direction aux côtés des salariés de la Caf du Pas de Calais agissant dans cet objectif souhaite rappeler dans un document de référence l’ensemble des enjeux mais aussi des attendus en lien avec notre activité téléphonique mutualisée. Ainsi, même si les activités prises en charge par la PFS sont multiples, la présente note veille à rappeler le socle de la réponse téléphonique et courriel autour du niveau 1 et de l'enregistrement des coordonnées de contact. 
Dans une volonté d’optimisation des performances, la Direction veille à assurer un haut niveau d’occupation des ETP financés pour réaliser la mission et s’engage à assurer le développement des compétences métier de ses collaborateurs. 
Depuis 2022, la CNAF a mis en place un accompagnement auprès des PFS n’atteignant pas les objectifs COG. La PFS NPDC fait partie des PFS suivies. Ce dispositif permet à la PFS de bénéficier de différents soutiens à la prise en charge du flux via la MSA, la régulation, le renfort national et Concentrix en contrepartie de différents engagements repris dans un plan d’actions.

LES ACTIVITES PFS
La plateforme de service assure la réponse téléphonique et courriel des usagers Nord et Pas-de-Calais. 

Les missions socles de la PFS Nord-Pas-de-Calais sont réparties pour un ETP : 
- à hauteur de 85 % sur l’activité téléphonique 
- à hauteur de 15 % des courriels de niveau 1

Précisions
· Cible 2026 : 7 600 appels + 1 700 courriels par ETP financés
· Cible 2027 : 8 000 appels + 2 000 courriels par ETP financés


A. Les objectifs COG pour 2026 ​

• Téléphonie : cible 2026
✓ Atteindre 87 % de taux de décroché (téléconseillers + SVI) 
✓ Taux de réitération inférieur à 21 % 
✓ Taux de satisfaction téléphone : 83 % 
✓ Amplitude d’ouverture de l’accueil téléphonique de 9h00 à 16h30 

• Courriels : cible 2026
✓ Répondre à 80 % des courriels de niveau 1 dans un délai de 48h 
✓ Traiter les réclamations en moins de 10 jours à hauteur de 82 % 
✓ Taux de satisfaction courriels : 86 % 

B. Le périmètre des activités
Les activités se caractérisent par une réponse juste, complète et rapide. 
1. La téléphonie
L’entretien se décline comme suit : 
• La levée de l’anonymat 
• La vérification de l’identité et des coordonnées 
• La mise à jour des éléments de contact : numéro de téléphone - adresse mail 
• Le respect du secret professionnel 
• La promotion des offres de service de la branche 
• Une information générale sur les prestations ou sur le dossier 
• La réalisation d'une Prise d’Informations en Relation avec l’Allocataire (PIRA) visant la régularisation d'un dossier 
• L’envoi de courrier et attestation 
• La réalisation d'une demande de rappel / rendez-vous téléphonique pour une expertise de second niveau. 

Compte tenu des flux, du nombre de positions affectées et des cibles fixées par le national, l’objectif demandé de la PFS est la prise de 10 appels par heure à minima afin de garantir une accessibilité optimale aux allocataires. 
La politique du réseau privilégie un traitement différé de la demande si celle-ci nécessite une réponse d'expertise. 
Ainsi, aucun appel ne fait l'objet de transfert interne PFS en dehors des situations de détresse. 












Liste des appels relevant de situations particulières ou complexes nécessitant un traitement différé : 

	OBJECTIF DE L'APPEL
	Orientation "rappel différé" pour expertise

	
	Agents "Formation Initiale"
	Agents CDI - "Confirmé"

	PARCOURS ARRIVEE DE L'ENFANT

	Le CMG 
	V
	

	Le décès d'un membre du foyer 
	Prendre l'information par PIRA et proposer un RDV physique ou téléphonique 

	Le cumul CMG 
	V
	V

	La PREPARE 
	V
	

	La PREPARE : Adoption - Ass Mat - ETI 
	V
	V

	PARCOURS ACCOMPAGNEMENT DES FAMILES ENDEUILLEES

	Le décès d'un membre du foyer 
	Prendre l'information par PIRA et proposer un RDV physique ou téléphonique 

	PARCOURS SEPARATIONS

	La résidence alternée 
	V
	

	L'ASF 
	V
	

	L'ARIPA 
	V : sur dossier en cours
	V : sur dossier en cours

	Titres de séjour - ADI

	La validation des titres de séjour 
	V
	V

	Le droit au séjour 
	V
	V

	ADI 
	V
	V

	LE HANDICAP

	L'AJPP 
	V : sur dossier en cours
	V : sur dossier en cours

	L'AJPA 
	V : sur dossier en cours
	V : sur dossier en cours

	Le calcul AAH 
	V
	

	Les compléments AEEH 
	V
	V

	LE LOGEMENT

	L'accession à la propriété 
	V
	V

	Les impayés de loyer 
	V
	V

	Le surendettement 
	V
	V

	L'indécence du logement 
	V
	V

	LES TIERS

	La réponse aux tiers (bailleurs, tutelles, AS...) 
	V
	

	DETTES et RECOUVREMENT

	L'explication du motif de la créance 
	V
	

	Les contestations en cours 
	V
	V

	Les modifications de modalité de recouvrement 
	V
	V

	Autres

	Le placement d'enfants 
	V
	V

	Les ETI 
	V
	V

	L'AVPF 
	V
	V

	Le RSA jeune 
	V
	V

	USAGERS EN DETRESSE 
	Transfert d'appel vers un assistant surperviseur ou un manager

	




































	


2. Le traitement des mails
L’activité de traitement des courriels s’effectue en dehors des horaires d’ouverture de la plateforme ou lors de plages dédiées. 
Elle nécessite une réponse juste, claire et compréhensible qui s’appuie sur les modèles de réponse auxquels est intégrée la promotion du CAF.FR. 
L’objectif demandé est le traitement de 10 mails par heure 

C. Gestion des urgences ​
avec pour leitmotiv :« Une urgence = un engagement ! » 
Une attention particulière est apportée au traitement des urgences. 
Toutes les demandes des agents de la PFS et des renforts nationaux sont adressées dans la boîte aux lettres fonctionnelles à destination de l'équipe de supervision qui se chargera du transfert.

D. Incivilités ​
Face à toute forme d'incivilité manifeste voire d'insulte proférée, il est demandé à chaque agent devant faire face à cette situation d’enregistrer la communication et de mettre un terme à l'échange avec l'allocataire responsable de ces faits. 
Dans ce cas, l’agent est invité à se manifester auprès de son encadrement pour : 
• Un temps d'échange 
• Une retranscription dans l’applicatif RECIT 
• La transmission du signalement aux services concernés 





E. Supervision et accompagnement ​
Afin de permettre aux collaborateurs d’exercer leurs missions dans les meilleures conditions possibles, des actions de supervision sont menées par les assistants superviseurs et les managers PFS afin d’identifier les leviers d’action individuels ou collectifs. 

Chaque supervision se compose comme suit : 

➢ Ecoute d’un échantillon d’appels sur des dates, des motifs d’appels et des temps de communication différents 
➢ Analyse d’un échantillon de mails sur des dates et des motifs de contacts différents 
➢ Analyse d’un échantillon de PIRA et demande de rappel 
➢ Débriefing oral de la supervision avec l'agent 
➢ Retranscription écrite du débriefing

Il a été décidé de faire bénéficier à chaque agent d’une supervision par semestre et de superviser l’intégralité des agents sur toutes les missions chaque année. 
L’accompagnement des équipes dans la montée en compétence au quotidien se traduit par : 

- Des rappels de consignes 
- Des ateliers thématiques 
- Des temps de formation continue programmés sur l’année sur les 3eme Jeudis des mois de mars, mai, juin, septembre, octobre et novembre 
- Des accompagnements individuels avec pour objectifs : 
➢ La qualité de la réponse 
➢ Le respect des procédures 
➢ La gestion du temps de communication 
➢ La promotion du CAF.FR 

F. Amplitude horaire de la Plateforme de service ​
Depuis le 1er juillet 2024, la PFS NPDC a harmonisé ses horaires d’ouverture avec l’ensemble du réseau et s’est conformée sur l’amplitude 9h à 16h30.

Afin d’améliorer notre accessibilité aux allocataires en garantissant le positionnement des téléconseillers sur 6 heures de téléphonie effective en tenant compte des temps de pause, la journée type évolue comme suit :

	
	Agent A
	Agent B

	Avant 8h50 
	Courriels 
	Courriels 

	De 8h50 à 11h45 
	Téléphonie 
	Téléphonie 

	De 11h45 à 12h45 
	Pause déjeuner (si pause plus courte = courriels) 
	Téléphonie 

	De 12h45 à 13h45 
	Téléphonie 
	Pause déjeuner (si pause plus courte = courriels) 

	De 13h45 à 16h30
	Téléphonie 
	Téléphonie 

	Après 16h30 
	Courriels 
	Courriels 

	TOTAL
	6h de téléphonie
	6h de téléphonie
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